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(54) DISTRIBUTEUR DE GLAÇONS AMÉLIORÉ

(57) L’invention concerne un distributeur de glaçons
comprenant une cuve pour contenir des glaçons en vrac
à distribuer, une roue de prélèvement comprenant au
moins un godet (13) apte à prélever des glaçons dans la
cuve et une ouverture de distribution (14) des glaçons
prélevés par le godet, ledit godet (13) comportant une
paroi externe (16), une paroi interne (17), une paroi ar-

rière (19) opposée à l’ouverture de distribution (14) et
une ouverture de prélèvement (20) délimitée par la paroi
arrière (19) et les parois externe et interne, la paroi in-
terne (17) présentant une surface intérieure, s’étendant
de la paroi arrière (19) à l’ouverture de distribution (14),
inclinée vers le bas en direction de la paroi frontale de la
cuve.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un distributeur de glaçons
pour délivrer des glaçons à la demande d’un consom-
mateur.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
distributeur de glaçons comprenant une cuve pour con-
tenir des glaçons en vrac à distribuer, présentant une
paroi frontale pourvue d’une ouverture de sortie et une
paroi de fond présentant une forme semi cylindrique, une
roue de prélèvement comprenant au moins un godet apte
à prélever des glaçons dans la cuve, ladite roue, montée
rotative autour d’un axe s’étendant à travers la cuve,
étant apte à tourner dans un sens de manière à permettre
au godet de prélever les glaçons dans la cuve jusqu’à
une position haute dans laquelle l’ouverture de distribu-
tion est disposée en regard de l’ouverture de sortie de la
cuve pour la distribution des glaçons prélevés.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] On connaît de la demande de brevet
FR3040772 un distributeur de glaçons du type compre-
nant une cuve pour contenir des glaçons en vrac à dis-
tribuer, une roue de prélèvement montée rotative autour
d’un axe s’étendant à travers la cuve et comprenant au
moins un godet doseur en forme de U dont la forme est
choisie en correspondance avec un volume calibré de
glaçons à distribuer, une ouverture de sortie ménagée
en partie haute de la paroi frontale de la cuve et un organe
de commande propre à faire tourner la roue dans un sens
sous la commande du consommateur pour prélever une
quantité calibrée de glaçons dans la cuve jusqu’à une
position haute dans laquelle l’extrémité libre du godet est
disposée en regard de l’ouverture de sortie pour la livrai-
son d’une quantité calibrée de glaçons.
[0004] Un tel distributeur de glaçons permet un prélè-
vement par le godet d’une quantité calibrée de glaçons
à délivrer à un consommateur qui en fait la demande du
fait du dimensionnement du godet en question. Il présen-
te cependant l’inconvénient de ne pas évacuer totale-
ment l’eau inhérente aux glaçons et présente dans le
godet et ce malgré la présence d’orifices d’évacuation
ménagés dans celui-ci. Cela génère alors dans le temps
la formation d’une couche de glace à l’intérieur du godet,
s’avérant gênante voire induisant un obstacle lors du pré-
lèvement et de la distribution des glaçons.
[0005] L’invention vise à remédier à ce problème en
proposant un distributeur de glaçons assurant dans le
temps le prélèvement et une distribution de la quantité
requise des glaçons.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un distributeur de glaçons comprenant une

cuve pour contenir des glaçons en vrac à distribuer, pré-
sentant une paroi frontale pourvue d’une ouverture de
sortie et une paroi de fond présentant une forme semi
cylindrique, une roue de prélèvement comprenant au
moins un godet apte à prélever des glaçons dans la cuve
et une ouverture de distribution des glaçons prélevés par
le godet dans la cuve, ladite roue, montée rotative autour
d’un axe s’étendant à travers la cuve, étant apte à tourner
la roue dans un sens de manière à permettre au godet
de prélever les glaçons dans la cuve jusqu’à une position
haute dans laquelle l’ouverture de distribution est dispo-
sée en regard de l’ouverture de sortie de la cuve pour la
distribution des glaçons prélevés, le godet comportant
une première paroi dite paroi externe, une deuxième pa-
roi dite paroi interne, une troisième paroi reliant les parois
interne et externe, une quatrième paroi dite paroi arrière
opposée à l’ouverture de distribution, et une ouverture
de prélèvement délimitée par la paroi arrière et les parois
externe et interne. Le distributeur de glaçons est remar-
quable en ce que la paroi interne présente une surface
intérieure, s’étendant de la paroi arrière à l’ouverture de
distribution, inclinée vers le bas en direction de la paroi
frontale de la cuve.
[0007] Grâce à l’aménagement d’une zone déflectrice
(zone inclinée) au niveau de la paroi interne, la stagnation
d’eau résiduelle est évitée. Cela permet en outre de fa-
ciliter l’évacuation des glaçons du godet.
[0008] Avantageusement, la surface intérieure pré-
sente une forme incurvée depuis la paroi arrière à l’ouver-
ture de distribution.
[0009] Avantageusement, l’ouverture de prélèvement
présente une forme évasée. Cela permet ainsi d’assurer
et de faciliter le prélèvement de la quantité optimale des
glaçons laquelle est définie selon les dimensions du go-
det.
[0010] Avantageusement, la paroi arrière du godet est
arrangée pour présenter une partie d’extrémité inclinée
vers l’arrière selon un angle déterminé par rapport à la
paroi arrière, de préférence compris entre 0 degré et 45
degrés.
[0011] Avantageusement, la paroi de fond de la cuve
est inclinée vers le bas en direction de la paroi frontale
de la cuve selon un angle déterminé par rapport à l’ho-
rizontale.
[0012] Avantageusement, la paroi de fond de la cuve
est prolongée latéralement par une paroi surélevée par
rapport à la paroi de fond et inclinée vers le bas en di-
rection de la paroi frontale de la cuve et/ou de la paroi
de fond selon un angle déterminé par rapport à l’horizon-
tale, de préférence selon un même angle d’inclinaison
que la paroi de fond de la cuve.
[0013] Avantageusement, le godet est un godet do-
seur en forme de U dimensionné en correspondance
avec un volume calibré de glaçons à distribuer.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, la roue
comprend deux godets montés tête bêche à 180° l’un de
l’autre autour de l’arbre de rotation, les deux godets étant
chacun en position haute en regard de l’ouverture de
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sortie à tour de rôle à chaque demi-tour de rotation de
l’arbre de rotation.
[0015] Avantageusement, le distributeur est palettisa-
ble.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0016] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
d’un distributeur de glaçons selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective de
l’ensemble prélèvement / mélangeur selon
l’invention ;

- les figures 3 et 4 représentent une vue en perspec-
tive respectivement de face et d’arrière d’un godet
de prélèvement selon l’invention ;

- la figure 5 représente une vue en perspective de
dessus de la cuve du distributeur selon l’invention.

[0017] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires des différents modes de réalisation sont repé-
rés par des signes de référence identiques sur l’ensem-
ble des figures.

DESCRIPTION DETAILLEE DES FIGURES

[0018] Les figures 1 à 5, décrites conjointement, illus-
trent un distributeur 1 de glaçons selon l’invention com-
prenant une cuve 2 destinée à stocker des glaçons en
vrac et un ensemble de prélèvement / mélangeur de gla-
çons. Les glaçons sont produits par une unité de produc-
tion de glaçons (non représentée) disposée au-dessus
de la cuve.
[0019] La cuve 2, de forme parallélépipédique, présen-
te une paroi frontale 3 pourvue d’une ouverture de sortie
6 et une paroi de fond 4 présentant une forme semi cy-
lindrique et avantageusement inclinée vers le bas en di-
rection de la paroi frontale 3 de la cuve 2 selon un angle
déterminé par rapport à l’horizontale. La paroi de fond
est partiellement incurvée vers le bas comme illustré sur
la figure 5. La paroi de fond 4 est prolongée latéralement
par une paroi 40, surélevée par rapport à la paroi de fond
4, et inclinée vers le bas en direction de la paroi frontale
3 de la cuve 2 et de la paroi de fond 4 selon un angle
déterminé par rapport à l’horizontale, de préférence se-
lon un même angle d’inclinaison que la paroi de fond 4
de la cuve 2.
[0020] L’ensemble prélèvement / mélangeur com-
prend une roue 10 de prélèvement montée rotative
autour d’un axe 11 s’étendant à travers la cuve 2. La roue
10 est entrainée par un moteur dans un sens (sens ho-
raire dans le mode de réalisation illustré) sous l’action

d’un organe de commande 12. Le rayon de courbure de
la roue 10 est égal, au jeu fonctionnel près, à celui de la
paroi de fond de la cuve 2.
[0021] La roue 10 comprend au moins un godet 13, de
forme générale en haricot, apte à prélever des glaçons
dans la cuve 2. Le godet 13 est porté sur la face interne
8 de la roue 10. Dans le mode de réalisation décrit, la
roue 10 comprend deux godets 13 montés tête bêche à
180° l’un de l’autre autour de l’axe de rotation 11.
[0022] La roue 10 comporte deux ouvertures dites
ouvertures 14 de distribution, diamétralement opposées
l’une de l’autre et ménagées au voisinage du bord péri-
phérique 9 de la roue 10. Chaque ouverture débouchant
à l’intérieur d’un des godets 13 associé en vis-à-vis du-
quel elle est placée.
[0023] Sous l’action de l’organe de commande 12, la
roue 10 est entrainée par le moteur dans le sens horaire
pour permettre à chacun des godets 13 de passer d’une
position dans laquelle il prélève les glaçons dans la cuve
2 jusqu’à une position haute dans laquelle l’ouverture de
distribution 14 est disposée en regard de l’ouverture de
sortie 6 de la cuve 2 pour la distribution des glaçons pré-
levés. Compte tenu de la disposition des godets sur la
roue 10, on comprend que les deux godets 13 sont cha-
cun en position haute en regard de l’ouverture de sortie
6 à tour de rôle, à chaque demi-tour de rotation de l’arbre
de rotation.
[0024] Comme représenté sur les figures 3 et 4, cha-
que godet 13 comporte une première paroi 16 présentant
une forme courbe de rayon de courbure sensiblement
identique à celui de la roue 10, une deuxième paroi 17,
opposée à la première paroi 16, une troisième paroi 18
reliant les première et deuxième parois, et une quatrième
paroi formant la paroi arrière 19 du godet et opposée à
l’ouverture de distribution 14
[0025] . Comme on le comprend de la figure 2, chaque
godet 13 est disposé sur la roue 10 de manière à ce que
la première paroi 16 longe le bord périphérique 9 de la
roue.
[0026] Les première et deuxième parois de chaque go-
det seront par la suite désignées respectivement de paroi
externe 16 et de paroi interne 17, en référence à la po-
sition de la première paroi 16 laquelle est positionnée la
plus éloignée du centre de la roue 10 et de la deuxième
paroi 17 laquelle est située entre la paroi 16 et le centre
de la roue 10.
[0027] Dans l’exemple illustré, chaque godet 13 est
fixé sur la face interne 8 de la roue 10 par vissage des
brides de fixation dont chaque godet est pourvu. Plus
particulièrement, chaque godet 13 comporte une bride
de fixation, s’étendant le long du bord longitudinal de la
paroi externe 16 et orienté vers l’intérieur du godet 13 et
une bride de fixation s’étendant au moins le long du bord
longitudinal de la paroi interne 17 vers l’extérieur du godet
13.
[0028] La paroi interne 17 présente une surface inté-
rieure 22 s’étendant de la paroi arrière 19 à l’ouverture
de distribution 14, et étant inclinée vers le bas en direction
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de la paroi frontale 3 de la cuve 2. La surface intérieure
22 présente en outre avantageusement une forme incur-
vée depuis la paroi arrière 19 à l’ouverture de distribution
14. Plus particulièrement, et comme représenté sur la
figure 3, la surface intérieure 22 a une forme légèrement
concave.
[0029] Avantageusement, la troisième paroi 18 com-
porte des orifices d’évacuation 23 pour assurer une pre-
mière évacuation de l’eau issue des glaçons lors de la
montée des godets 13 par rotation jusqu’à atteindre leur
position haute de distribution.
[0030] Chaque godet 13 comporte en outre une ouver-
ture de prélèvement 20 délimitée par la paroi arrière 19
et les parois externe 16 et interne 17. L’ouverture de pré-
lèvement 20 présente une forme élargie dans la direction
opposée à la troisième paroi.
[0031] La paroi arrière 19 du godet 13 est également
arrangée pour présenter une partie d’extrémité 21 incli-
née vers l’arrière selon un angle déterminé par rapport
à la paroi arrière 19 compris avantageusement compris
entre 0 degré et 45 degrés.
[0032] L’ensemble de prélèvement/mélangeur com-
prend également un élément mélangeur 30 solidaire de
la roue 10 (figure 2). L’élément mélangeur 30 comprend
un arbre moteur 31, s’étendant au travers de la cuve 2,
coaxialement à l’axe de rotation 11 de la roue 2. L’élé-
ment mélangeur 30 comprend des bras 32 s’étendant
depuis l’arbre 31. Dans le mode de réalisation décrit, les
bras 32 sont agencés par paire, les bras de chaque paire
s’étendant symétriquement par rapport à l’arbre 31. Les
paires de bras sont disposées à égale distance les unes
des autres.
[0033] Avantageusement, le distributeur 1 présente,
sur sa face avant, des moyens pour maintenir sous
l’ouverture de sortie 6 un récipient ou tout autre contenant
tel qu’une poche, pour permettre à l’utilisateur de récu-
pérer les glaçons distribués. En particulier, le distributeur
1 comporte des ergots de maintien destinés à maintenir
une poche. Les poches, de préférence biodégradables,
sont avantageusement disposées dans une trappe pré-
vue dans le distributeur 1. Selon une configuration par-
ticulière, le distributeur a une hauteur de 2 mètres m et
une largeur de 1,15 mètre, avec une ouverture de sortie
6 située à une hauteur supérieure ou égale à 60 centi-
mètres du sol. Avantageusement, le distributeur est con-
figuré pour produire des glaçons d’une masse de 20
grammes.
[0034] Le distributeur illustré sur la figure 1 est donné
à titre d’exemple. Il est bien entendu évident que le dis-
tributeur selon l’invention n’est pas limité à une telle con-
figuration et qu’il peut présenter tout autre aménagement
sans sortir du cadre de l’invention.
[0035] L’invention est décrite dans ce qui précède à
titre d’exemple. Il est entendu que l’homme du métier est
à même de réaliser différentes variantes de réalisation
de l’invention sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.

Revendications

1. Distributeur de glaçons comprenant une cuve (2)
pour contenir des glaçons en vrac à distribuer, pré-
sentant une paroi frontale (3) pourvue d’une ouver-
ture de sortie (6) et une paroi de fond (4) présentant
une forme semi cylindrique, une roue (10) de prélè-
vement comprenant au moins un godet (13) apte à
prélever des glaçons dans la cuve (2) et une ouver-
ture de distribution (14) des glaçons prélevés par le
godet (13) dans la cuve (2), ladite roue, montée ro-
tative autour d’un axe (11) s’étendant à travers la
cuve (2), étant apte à tourner la roue (10) dans un
sens (31) de manière à permettre au godet (13) de
prélever les glaçons dans la cuve (2) jusqu’à une
position haute dans laquelle l’ouverture de distribu-
tion (14) est disposée en regard de l’ouverture de
sortie (6) de la cuve (2) pour la distribution des gla-
çons prélevés, le godet (13) comportant une premiè-
re paroi dite paroi externe (16), une deuxième paroi
dite paroi interne (17), une troisième paroi reliant les
parois externe et interne (16, 17), une quatrième pa-
roi dite paroi arrière (19) opposée à l’ouverture de
distribution (14), et une ouverture de prélèvement
(20) délimitée par la paroi arrière (19) et les parois
externe (16) et interne (17), caractérisé en ce que
la paroi interne (17) présente une surface intérieure,
s’étendant de la paroi arrière (19) à l’ouverture de
distribution (14), inclinée vers le bas en direction de
la paroi frontale (3) de la cuve (2).

2. Distributeur de glaçons selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la surface intérieure présente
une forme incurvée depuis la paroi arrière (19) à
l’ouverture de distribution (14).

3. Distributeur de glaçons selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisé en ce que l’ouverture
de prélèvement (20) présente une forme évasée.

4. Distributeur de glaçons selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la paroi arrière (19) du godet (13) est arrangée pour
présenter une partie d’extrémité (21) inclinée vers
l’arrière selon un angle déterminé par rapport à la
paroi arrière (19).

5. Distributeur de glaçons selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la partie d’extrémité (21) est inclinée vers l’arrière
d’un angle compris entre 0 degré et 45 degrés.

6. Distributeur de glaçons selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la paroi de fond (4) de la cuve (2) est prolongée la-
téralement par une paroi surélevée (40) par rapport
à la paroi de fond et inclinée vers le bas en direction
de la paroi frontale (3) de la cuve (2) et/ou en direction
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de la paroi de fond (4) selon un angle déterminé par
rapport à l’horizontale.

7. Distributeur de glaçons selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la paroi surélevée est inclinée
selon un même angle d’inclinaison que la paroi de
fond (4) de la cuve (2).

8. Distributeur de glaçon selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le godet est un godet (13) doseur en forme de U
dimensionné en correspondance avec un volume
calibré de glaçons à distribuer.

9. Distributeur de glaçon, caractérisé en ce que la
roue (10) comprend deux godets (13) montés tête
bêche à 180° l’un de l’autre autour de l’arbre de ro-
tation (11), les deux godets (13) étant chacun en
position haute en regard de l’ouverture de sortie (6)
à tour de rôle à chaque demi-tour de rotation de l’ar-
bre de rotation.
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